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1. Introduction 
 

 

La Fédération Départementale d’Energie du Pas-de-Calais (FDE62) est autorité concédante, chargée de 

l’organisation de la distribution publique de gaz sur 383 communes alimentées en gaz naturel
1
 

exploitées par GrDF
2
. 

Le service public de distribution de gaz, sous l’autorité du FDE62 et exploité par GrDF, est encadré par 
un contrat de délégation de service public signé le 10 mars 1998 ; contrat régissant la desserte de 
l’ensemble des communes du département du Pas-de-Calais dans le cadre de la loi n°46-628 du 8 avril 
1946.  

Ce contrat s’appuie sur un cahier des charges qui rappelle notamment le rôle de la collectivité 
organisatrice du service public de distribution du gaz, de même qu’il définit les obligations du 
concessionnaire dans l’exploitation des domaines concédés.  

Les échanges d’information entre les deux parties, nécessaires à la vie de ce contrat, y sont également 
prévus. Ainsi, le concessionnaire s’engage dans ses relations avec l’autorité concédante à :  

¶ Fournir un compte-rendu annuel d’activité ; 

¶ Permettre l’accès à « tous documents techniques et comptables » aux agents chargés du 
contrôle du service concédé. 

C’est sur la base de cette dernière disposition qu’un contrôle des résultats obtenus a été organisé le 
18 octobre 2011 par le syndicat. 

 

L’un des champs d’investigation assigné à cette mission a concerné l’analyse de la surveillance et de la 
maintenance des infrastructures concédés ; activités nécessaires au maintien du potentiel productif des 
ouvrages gaziers, au maintien de leur intégrité ainsi qu’à la sécurité des personnes et ce, conformément 
aux engagements de sécurité contractualisé à l’article 4 du cahier des charges de concession.     
 

Les éléments analysés dans le cadre de ces investigations sont exclusivement ceux qui ont été fournis 
par les services de GrDF exploitant les réseaux concédés par la FDE 62.  

L’essentiel des informations a été produit à l’échelle de la maille communale. Son exploitation a donc pu 
être réalisée sans hypothèse de périmètre.   

En outre, les éléments mis à disposition ont été discutés au cours d’entretiens avec les représentants de 
GrDF. La qualité des données fournies a alors pu être appréciée. Celle-ci se trouve rapportée dans le 
présent document, lorsqu’elle est nécessaire pour expliquer les résultats. 

 

 

 

 

 

 

 

                                                                 

 
1       Sont considérées comme alimentées en gaz, les communes sur lesquelles sont identifiées tout ou partie d’une infrastructure de 

distribution publique et/ou au moins un point de livraison 
2      Gaz Réseau Distribution France (GrDF), filiale de GDF-SUEZ dédiée à l’exploitation des réseaux de distribution de gaz 
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2. [ΩƛƴŦǊŀǎǘǊǳŎǘǳǊŜ ŎƻƴŎŞŘŞŜ 
LŎƛΣ ŦƻǊƳŜƭƭŜƳŜƴǘΣ ƛƭ ǎΩŀƎƛǘ de présenter un Şǘŀǘ ŘŜ ƭΩƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜ ŘŜǎ ƻǳǾǊŀƎŜǎ ŘŜ ƭŀ ŘƛǎǘǊƛōǳǘƛƻƴ ǇǳōƭƛǉǳŜ de 

gaz concédée. Il ǎΩŀƎƛǘ ŘΩǳƴ ǇǊŞŀƭŀōƭŜ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜ Ł ƭŀ ŎƻƳǇǊŞƘŜƴǎƛƻƴ ŘŜǎ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘǎ Ł ǾŜƴƛǊ Řŝǎ ƭƻǊǎ 

ǉǳΩƛƭ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜǎ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜǎ ŘŜ ǎǳǊǾŜƛƭƭŀƴŎŜΣ ŘŜ Ƴŀƛntenance et de 

renouvellement des ouvrages exploités par GrDF.  

Ajoutons quΩǳƴŜ analyse plus ŘŞǘŀƛƭƭŞŜ Řǳ ǇŀǘǊƛƳƻƛƴŜ ŎƻƴŎŞŘŞ Ł Ŧŀƛǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴ ǊŀǇǇƻǊǘ ŘΩŀǳŘƛǘ à part 

entière. 

 

2.1 Les réseaux concédés 

Au terme de l’exercice 2011 de GrDF, les 6 028 kilomètres de canalisations constitutives des réseaux 
concédés se décomposaient de la manière suivante :  

  

Le linéaire de réseaux (au 31/12/2011)  

 
    

 Part 2011 

 

Par matériau constitutif 6 028 km 

 
  - Canalisations en polyéthylène 4 339 079 m 72,0% 

 
  - Canalisations en acier 1 595 108 m 26,5% 

  

- Canalisations en fonte ductile 92 372 m 1,5% 

  

- Canalisations en cuivre 1 041 m 0,02% 

  

- Canalisations en plomb 53 m <0,01% 

 
    

    

 

 
tŀǊ ǇǊŜǎǎƛƻƴ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ 

 
  

- Canalisations MPB 5 705 902 m 94,7% 

 
  - Canalisations MPC 108 378 m 1,8% 

  

- Canalisations MPA 183 m <0,01% 

  

- Canalisations BP 213 190 m 3,5% 

Source : compte-ǊŜƴŘǳ ŀƴƴǳŜƭ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ нлмл 

 
Les données portées dans le tableau ci-dessus, permettent notamment de discerner l’évolution des 
méthodes d’exploitation du concessionnaire GrDF. En effet, les standards actuels de pose tendent à 
systématiser le déploiement de canalisations en polyéthylène (voire en acier dans certaines 
configurations) et l’exploitation des réseaux en moyenne pression B (notamment en vue de substituer la 
basse pression). 

Ainsi à fin 2011, les réseaux de distribution sont majoritairement constitués en polyéthylène à hauteur 
de 72,0% et en acier pour 26,5%. Ensuite vient le linéaire en fonte ductile (1,5%) répartit sur 
33 communes et dont près de la moitié (47,0%) sont recensés sur les communes de Berck, Boulogne-
sur-Mer et Calais.   
La fraction marginale restante (<0,1%) correspond aux réseaux en cuivre et en plomb implantés sur 
7 communes de la concession et très majoritairement (94,8%) sur les communes d’Arras, Bruay-la-
Buissière et Saint-Martin-au-Laërt. 

De même, les réseaux sont essentiellement exploités en moyenne pression B et moyenne pression C 
(respectivement 94,7% et 1,8%). La part des gammes de pressions inférieures à 0,4 bar (MPA et BP) 
concernent 3,5% du linéaire global.  

Polyéthylène
4 339 079 m

72,0%

Acier
1 595 108 m

26,5%

Fonte 
ductile

92 372 m

1,5%

Cuivre
1 041 m
<0,1%

Plomb
53 m

<0,01%

MPB
5 705 902 m

94,7%

MPC
108 378 m

1,8%

MPA
183 m

<0,01%
BP

213 190 m
3,5%
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Répartition du linéaire dŜ ǊŞǎŜŀǳȄ ǇŀǊ ǇǊŜǎǎƛƻƴ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ŀǳ омκмнκнлмм 
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Au terme de l’exercice 2011, l’historique de constitution de l’infrastructure de distribution conduit en 
outre à observer que les canalisations de distribution de gaz plus que trentenaires représentent 20,4% 
du linéaire en exploitation (soit environ 1 231 km).  

Parmi ces réseaux, 2,6% (soit 159 km) auraient plus de 45 ans d’âge et seraient donc susceptibles de 
faire l’objet d’un renouvellement à court terme.  

Répartition du linéaire de réseau par année de pose et par type de matériau (au 31/12/2011) 
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Polyéthylène Acier Fonte ductile Cuivre Plomb
 

 

En moyenne, l’âge moyen (pondéré des longueurs) au 31 décembre 2011 pouvait être estimé à 20,1 ans. 
Le linéaire en exploitation est relativement jeune en moyenne mais présente toutefois de fortes 
disparités intercommunales (cf. cartographie ci-après).   
Aussi, les réseaux les plus anciens auraient 101 ans, ce sont des canalisations en acier posées en 1910 
localisées sur les communes d’Esquerdes et Frévent (respectivement 92 et 22 mètres) ; ensuite viennent 
32 mètres de réseaux posés en 1920 sur Boulogne-sur-Mer. 

 

 

 

<< Ouvrages de plus de 45 ans >> 

<< Ouvrages de plus de 30 ans >> 
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[ΩŃƎŜ ƳƻȅŜƴ ŘŜǎ ǊŞǎŜŀǳȄ ŀǳ омκмнκнлмм 

Arras

.ŞǘƘǳƴŜ

Boulogne-sur-Mer

Calais

Lens

Nord

Somme

 

 

 

 

2.2 Les ouvrages de raccordement 

L’examen de l’exercice 2011 du concessionnaire a été l’occasion pour ce dernier de présenter à la 
collectivité les résultats du recensement in situ des ouvrages de raccordement permettant 
l’alimentation des usagers sis en immeuble collectif ; inventaire in situ qu’il a réalisé sur la période 2006-
2010.  

Considérant que :  

¶ L’exercice d’inventaire s’est achevé courant 2010 ; 

¶ Le concessionnaire s’est avéré dans l’incapacité de produire un dénombrement exhaustif de 
l’ensemble des ouvrages inventoriés, les principales carences concernant : 

- Des branchements particuliers en immeuble collectif ; 

- Les ouvrages assimilés aux conduites montantes tels que les tiges cuisines, nourrices de 
compteurs ou conduites de coursives ; 

Entre 15 et 30 ans

Communes non desservies

Entre 5 et 15 ans

Entre 30 et 45 ans

Plus de 45 ans

Moins de 5 ans

tŀǎ ŘŜ ƭƛƴŞŀƛǊŜ ƛƴǾŜƴǘƻǊƛŞ ŀǳ омκмн
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¶ L’exploitant demeure dans l’incapacité de produire un inventaire technique exhaustif des 
branchements individuels ; 

Il est impossible d’appréhender précisément l’état technique des capacités de raccordement 
implantées sur la concession. Au mieux, le dénombrement de ces ouvrages peut être estimé sur 
la base : 

¶ Des données issues de la base clientèle de GrDF visant à rendre compte du caractère 
productif des points de livraison qui révèle : 

- Une répartition des raccordements finaux implantés à 80% en habitat individuel et 
donc, que la fraction restante (20%) correspond aux points de livraison situés dans les 
locaux particuliers sis en habitat collectif ;   

- Un taux de raccordements finaux improductifs à hauteur de 16,5% ; 

¶ Du nombre de points de livraison consommateurs de gaz (actifs) à l’aval des canalisations 
décrites ci-dessus qui, à fin 2011, s’élève à 339 892. 

Ainsi, il est possible d’estimer qu’environ 407 100 points de livraison (pdl productifs et improductifs) 
étaient implantés sur la concession. 

 

Estimation du nombre de raccordements finaux au 31/12/2011 

 - Usagers en immeubles individuels 81 420 pdl (20%) 

 - Usagers en immeubles collectifs 325 680 pdl (80%) 

 TOTAL ≈ 407 100 pdl 

 

{ƻǳƭƛƎƴƻƴǎ ǉǳŜ ƭΩƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜ ŘŜs branchements individuels ƴΩŜǎǘ ƴƛ ŜƴǘǊŜǇǊƛǎ, ni envisagé par 
le concessionnaire. /ŜǘǘŜ ŎŀǊŜƴŎŜ ŘΩƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜ Ŝǎǘ ŘƻƳƳŀƎŜŀōƭŜ Ł ƭΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ŘŜ 
ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ н ŘŜǎ ŎŀƘƛŜǊǎ ŘŜǎ ŎƘŀǊƎŜǎ ŘŜ ŎƻƴŎŜǎǎƛƻƴ Ŝǘ Ł ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘΩǳƴŜ ǎǳǊǾŜƛƭƭŀƴŎŜΣ ŘΩǳƴŜ 
ƳŀƛƴǘŜƴŀƴŎŜ Ŝǘ ŘΩǳƴŜ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜ ŘŜ ǊŜƴƻǳǾŜƭƭŜƳŜƴǘ ŀŘŀǇǘŞŜΦ   
 

En l’occurrence, la desserte des usagers en immeubles collectifs requiert aussi l’exploitation des 
ouvrages implantés dans les immeubles collectifs et nécessaires à leur desserte (les ouvrages collectifs 
d’immeuble).  
En substance, l’inventaire technique des capacités de raccordement fait état de 7 046 branchements 
collectifs sur réseaux à l’aval desquels sont raccordées 6 979 conduites d’immeubles, 5 257 conduites 
montantes. 

hǳǾǊŀƎŜǎ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦǎ ŘΩƛƳƳŜǳōƭŜǎ (au 31/12/11) bƻƳōǊŜ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜǎ 

 - Branchements des immeubles collectifs 7 046 u. 

 - Conduites d’immeubles (CI) 6 979 u. 

 - Conduites montantes (CM) 5 257 u. 

 - Tiges cuisines 91 u. 

 - Conduites de coursives 119 u. 

 - Nourrices de compteurs 1 648 u. 

 

 

Assimilées CM Inventaire partiel  
à fin 2011 

Usagers en 
immeubles 

individuels
20%

Usagers en 

immeubles 
collectifs

80%
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Synthétiquement, les informations disponibles quant aux ouvrages de raccordement peuvent être 
représentées comme suit : 

  

 

 

2.3 Les autres ouvrages concédés 

 
L’inventaire technique du patrimoine concédé dénombre encore les ouvrages suivants : 

Les autres ouvrages concédés au 31/12/2011 

 
Les robinets de réseau 

 
  - Total n.c 

  

- dont robinets « utiles η Ł ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ 8 450 u 

 
  - dont robinets non maintenus  n.c 

 
  

 
 

 
 

 
Les postes et batteries de détente 

 
  - Total  374 u 

  

- dont batterie de détente 185 u 

  

- dont MPC/MPB 67 u 

  

- dont MPC/BP 6 u 

  

- dont MPB/BP 116 u 

 
Les ouvrages de protection cathodique 

  

- Total 145 u 

  

- dont postes de type soutirage 67 u 

  
- dont anodes 78 u 

 
 

 

Les ouvrages de télé-exploitation 

  

- Nombre d’ouvrages 9 u 

n.c : donnée non communiquée 

Canalisations 

Branchements individuels 
å 81 400 u (estimé) 

Branchements collectifs 
7 046 u 

/ƻƴŘǳƛǘŜǎ ŘΩƛƳƳŜǳōƭŜ 
6 979 u 

 

Conduites montantes 
5 257 u 

Branchements particuliers 
å 325 700 u (estimé) 

 

Organes de coupure 
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3.  La surveillance et la maintenance des ouvrages 
En vertu des dispositions du contrat de concession, la surveillance des ouvrages concédés est à la charge 
du concessionnaire.   
Les éléments ci-après résument, de ces activités, celles que Gaz Réseau Distribution France déclare avoir 
ŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎ ŀǳ ŎƻǳǊǎ ŘŜ ǎƻƴ ŜȄŜǊŎƛŎŜ нлммΦ aŀƭƎǊŞ ƭΩŀōǎŜƴŎŜ ŘΩŀƴǘŞǊƛƻǊƛǘŞΣ ƭŜǎ ŀŎǘŜǎ ƳŜƴŞǎ ǇŀǊ ƭŜ 
concessionnaire en ce sens ont été confrontés aux fréquences de surveillance imposées par la 
règlementation en vigueur όŘŝǎ ƭƻǊǎ ǉǳΩƛƭ ŀ ŞǘŞ ǇƻǎǎƛōƭŜ ŘŜ ƭŜ Ŧŀire). 

 

3.1 La surveillance des réseaux 

En 2011, GrDF déclare avoir mené une activité de surveillance sur 1 540 kilomètres de canalisations, soit 
25,6% du linéaire en exploitation. Cette recherche systématique de fuites a concerné 123 communes sur 
les 383 que compte le périmètre concédé desservi (32,1%). 

Lors des recherches effectuées en 2011, 75 fuites ont été confirmées réparties sur 23 communes. Il en 
résulte un taux de fuites rapporté à 100 kilomètres de réseaux surveillés s'établissant à hauteur de 4,9 
(fuites/100 km). A l'échelle des 23 communes concernées, ce taux varie entre 0,8 et 
389,1 fuites/100 km, respectivement sur Calais et Lapugnoy. Cette dernière valeur est toutefois à 
relativiser dès lors que seulement 2 fuites ont été confirmées pour un linéaire surveillé de 514 mètres. 

Précisions également que 26,7% des fuites (20) ont été détectées sur la seule commune 
d’Arras conduisant à obtenir un taux de fuites de 12,1 f./100 km.  

Ventilation communale du taux de fuites confirmées en 2011 rapporté au linéaire surveillé* 
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*Hors valeur de la commune de Lapugnoy (389 f./100 km) pour une meilleure lisibilité 

Le nombre de fuites confirmées Ŝǘ ƭΩŀƳǇƭŜǳǊ ŘŜ ŎŜǊǘŀƛƴǎ ǘŀǳȄ όǇǊƻǇƻǊǘƛƻƴƴŜƭƭŜƳŜƴǘ ŀǳ ƭƛƴŞŀƛǊŜ 
surveillé)  soulignent l'intérêt ŘŜ ƳŀƛƴǘŜƴƛǊ ǾƻƛǊŜ ŘϥƛƴǘŜƴǎƛŦƛŜǊ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŘŜ ǎǳǊǾŜƛƭƭŀƴŎŜ ŘŜǎ 
canalisations lors des exercices futurs. 

 

 

 

 

 

La surveillance des réseaux en 2011 

  - Quantité d'ouvrages 6 028 km 
  - Linéaire surveillé 1 540 km 

 - Nombre de fuites confirmées 75 fuites 

  - Part surveillée 25,5% 
  - Taux de fuites confirmées/100 km 4,9 f./100 km 
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Rappelons qu’en matière de surveillance des réseaux de distribution, l’activité de recherche 

systématique de fuites doit être observée, conformément à la réglementation en vigueur (RSDG
3
 n° 14), 

sur le moyen terme (4 ans), voir en deçà pour certaines typologies de réseaux (RSDG n°13.2 et 14).  
En l’absence d’antériorité, il s’avère délicat de statuer sur le respect de ces dispositions sur un horizon 
de 4 exercices. Toutefois, sur la base des éléments remis initialement par le concessionnaire, il a été 
identifié des carences dans l'activité de surveillance qu’il a menée en 2011 : 

¶ De tout ou partie des 1 340 mètres de réseaux exploités en basse pression implantés sur les 
communes de Barlin, Bruay-la-Buissière, Isques, Labeuvrière, Saint-Laurent-Blangy et Saint-
Léonard ; 

¶ Des 112 mètres de réseaux en acier non protégés répartis sur les communes d’Athies, 
Hesdigneul-lès-Boulogne, Isques et Palluel. 

Précisions que le concessionnaire est soumis à un rythme de surveillance annuel sur ces typologies de 
réseaux (réseaux basse pression et acier non protégé).  

Interrogé lors des entretiens in situ sur ces singularités, le concessionnaire a apporté, dans un second 
temps, des données additionnelles permettant de compléter la surveillance des canalisations exploitées 
en basse pression. Aussi, malgré ces compléments et tel que le souligne le tableau ci-dessous, des 
réserves subsistent sur l’activité de surveillance menée sur chacune de ces communes : 

La surveillance des réseaux exploités en basse pression en 2011 

 

Communes 
Linéaire exploité en 

basse pression à 
(inventaire technique) 

Linéaire surveillé 
Carence de 

surveillance a 
priori sur 

l’exercice 2011 
Données initiales 

Données 
complémentaires 

Barlin 123 m 0 m 0 m 123 m 

Bruay-la-Buissière 534 m 146 m 496 m 38 m 

Isques 99 m 0 m 99 m 99 m 

Labeuvrière 163 m 0 m 0 m 163 m 

Saint-Laurent-Blangy 388 m 0 m 281 m 107 m 

Saint-Léonard 33 m 8 m 33 m 33 m 

Il conviendra également de mentionner le cas particulier de la commune de Labeuvrière pour laquelle le 
concessionnaire a indiqué qu’aucun réseau n’était exploité en basse pression ; information qui s’inscrit 
en contradiction avec l’inventaire technique des réseaux qui recense 163 mètres de réseaux basse 
pression posés en 2000. Ainsi, des compléments devront être apportés par GrDF afin de corriger l’un ou 
l’autre des états en défaut. 

 

S’agissant des réseaux en acier non protégés, aucun élément complémentaire n’a été apporté par GrDF 
permettant de confirmer ou d’infirmer les carences soulevées. 

 

In fine, considérant les propos précédents, de fortes réserves doivent être émises :  

¶ Quant à la capacité du concessionnaire à rendre compte à la collectivité de son activité de 
surveillance des réseaux ; 

¶ Sur la validité des données chiffrées produites par GrDF afin de rendre compte des actes de 
surveillance des réseaux qu'il effectue sur la concession. 

 

                                                                 

 
3 Réglementation de Sécurité de la Distribution de Gaz combustible 
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Localisation des activités de surveillance des réseaux entreprises sur les réseaux en 2011 

Arras

.ŞǘƘǳƴŜ

Boulogne-sur-Mer

Calais

Lens

Nord

Somme

 

 

 

3.2 La surveillance et la maintenance des robinets de réseaux 

Les moyens mis en œuvre pour la recherche systématique de fuites sur les canalisations de distribution 
assurent aussi un contrôle de l’étanchéité des robinets de réseau.   
La surveillance des robinets requiert toutefois un peu plus qu’une assurance de leur étanchéité. En effet, 
elle suppose aussi de s’assurer de leur accessibilité et de leur manœuvrabilité, tel qu’il est précisé par la 
Réglementation de Sécurité de la Distribution de Gaz combustible (RSDG 14) du 2 décembre 2005. 

Au 31 décembre 2011, l’infrastructure concédée comptabilise 8 450 robinets utiles à l’exploitation. 
Rapprochée du linéaire de canalisations en exploitation et du service rendu (nombre d’usagers 
desservis) l’infrastructure de distribution comptabilise en moyenne : 

¶ Plus d’un équipement par kilomètre de canalisations (1,4) ; 

¶ Près de 2,5 robinets de réseau pour 100 usagers. 

Le délégataire, interrogé sur la surveillance de la manœuvrabilité des robinets de réseaux sur l’exercice, 
a indiqué avoir contrôlé 6,7% du parc actif, soit 565 unités. 

RSF totale

Communes non desservies

Pas de RSF

RSF partielle

tŀǎ ŘŜ ƭƛƴŞŀƛǊŜ ƛƴǾŜƴǘƻǊƛŞ ŀǳ омκмн
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* ǊƻōƛƴŜǘǎ ǳǘƛƭŜǎ Ł ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ όƘƻǊǎ ǊƻōƛƴŜǘǎ ŘŜ ŎƭŀǎǎŜ п : non maintenus).  

La planification de la surveillance des robinets de réseaux varient selon le rôle de l’équipement dans 
l’exploitation de l’infrastructure de distribution. La sensibilité stratégique que le concessionnaire 
attribue à chaque organe de coupure est décliné en trois classes (1,2 et 3) ; chacune de ces classes étant 
caractérisée par un rythme de surveillance propre (par exemple : tous les ans pour les robinets de 
classe 1).    
 

Interrogé sur le dénombrement des robinets de réseaux par classe de sensibilité (en regard de 
l’inventaire technique qu’il a produit), ce dernier a refusé d’être transparent sur ce point sans pour 
autant apporter de justification.   

Lƴ ŦƛƴŜΣ Ŝƴ ƭΩŞǘŀǘ ŀŎǘǳŜƭ ŘŜǎ ƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎ ǊŜƳƛǎŜǎ ǇŀǊ ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀƴǘΣ ƛƭ sΨavère impossible pour la FDE 62 
dΩŀǇǇǊŞƘŜƴder et vérifier ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŘŜ ǎǳǊǾeillance des vannes de réseaux en regard des dispositions 
prévues paǊ ƭΩŀǊǊşǘŞ Řǳ мо ƧǳƛƭƭŜǘ нлллΦ 

 

3.3 La protection cathodique des canalisations en acier 

Les canalisations métalliques enterrées sont protégées cathodiquement contre la corrosion ; et ceci de 
deux manières : 

¶ De façon passive, par enrobage systématique dans des substances isolantes (polyéthylène, 
brai…) ;  

¶ De façon active par des dispositifs permettant de drainer les courants vagabonds, de corriger 
le potentiel électrolytique de la canalisation par rapport à son environnement ou encore de 
conférer à la canalisation un rôle de cathode par rapport à une anode galvanique 
dégradable.  

La mise en place de ces protections cathodiques et le suivi de leur efficience sont contractuellement à la 
charge du concessionnaire. 

¶ Au titre de l’article 4 du cahier des charges de concession, il est prévu que :  

ά[Ŝ ŎƻƴŎŜǎǎƛƻƴƴŀƛǊŜ ŀǇǇƻǊǘŜǊŀ ǳƴ ǎƻƛƴ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊ Ł ƭŀ ǾŞǊƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŞǘŀƴŎƘŞƛǘŞ ŘŜǎ 
ouvrages concédés, du bon fonctionnement des vannes et divers appareils, des mises à la 
ǘŜǊǊŜ Ŝǘ ŘŜǎ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴǎ ŎŀǘƘƻŘƛǉǳŜǎΦέ  

 

 La surveillance des robinets de réseaux  en 2011 

   - Quantité d’ouvrages* 8 450 u.  

   
 - dont robinets de classe 1 n.c  

   
 - dont robinets de classe 2 n.c  

   
 - dont robinets de classe 3 n.c  

   - Nombre de robinets par kilomètre 1,4 u. /km  

   - Nombre de robinets pour  100 usagers 2,49 u. / 100 us.  

   - Quantités contrôlées 565 u.  

                 - dont robinets de classe 1 contrôlés 217 u.  

                 - dont robinets de classe 2 contrôlés 218 u.  

                 - dont robinets de classe 3 contrôlés 130 u.  

      - Part surveillée 6,7%  
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¶ En outre la réglementation technique dans les 3
ème

 et 4
ème

 alinéas de l'article 20 de l'arrêté 
du 13 juillet 2000, portant règlement de sécurité de la distribution de gaz combustible par 
canalisations dispose ce qui suit : 

ά[Ŝǎ Ŏŀƴŀƭƛǎŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ǊŞǎŜŀǳ Ŝƴ ŀŎƛŜǊ ŜƴǘŜǊǊŞŜǎ Ŧƻƴǘ ƭϥƻōƧŜǘ ŘϥǳƴŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ǇŀǊ 
revêtement ainsi que d'une protection cathodique contre la corrosion, conçue et mise en 
ǆǳǾǊŜ Ŝƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎǘƛǉǳŜǎ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜǎ ŘŜ ƭϥƻǳǾǊŀƎŜ Ł ǇǊƻǘŞƎŜǊ Ŝǘ ŘŜ 
ƭϥŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Řŀƴǎ ƭŜǉǳŜƭ ƛƭ Ŝǎǘ ŀǇǇŜƭŞ Ł ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜǊ όΧύ 

Des contrôles de l'efficacité des dispositions mises en ǆǳǾǊŜ ǇŀǊ ƭϥƻǇŞǊŀǘŜǳǊ ǇƻǳǊ ŀǎǎǳǊŜǊ ƭŀ 
protection de son réseau sont réalisés aussi souvent que nécessaire et a minima une fois 
ǇŀǊ ŀƴΣ ǇŀǊ ǳƴ ƻǊƎŀƴƛǎƳŜ ŀŎŎǊŞŘƛǘŞ όΧύ /Ŝ ŘŞƭŀƛ ǇƻǳǊǊŀ şǘǊŜ ƳƻŘǳƭŞΣ ǎŀƴǎ ǘƻǳǘŜŦƻƛǎ 
ŘŞǇŀǎǎŜǊ ŘŜǳȄ ŀƴƴŞŜǎ όΧύΦέ  
 

Sur ces bases, il a donc été demandé au délégataire de produire un état des canalisations en acier 
implantées sur la concession, des équipements et moyens de protection cathodique active associés et 
des résultats de l’activité de surveillance des potentiels électrolytiques.  

Des investigations conduites, il découle que le réseau acier serait protégé cathodiquement de façon 
active sur 99,7% de sa longueur et que la fraction non couverte concernerait 5 252 mètres de linéaire 
acier réparti sur 26 communes du périmètre concédé. 

Localisation des réseaux en acier non protégé au 31/12/2011 

Arras

.ŞǘƘǳƴŜ

Boulogne-sur-Mer

Calais

Lens

Nord

Somme

 

 

¢ƻǘŀƭƛǘŞ Řǳ ƭƛƴŞŀƛǊŜ Ŝƴ ŀŎƛŜǊ ǇǊƻǘŞƎŞ ŎŀǘƘƻŘƛǉǳŜƳŜƴǘ

Communes non desservies

tŀǎ ŘŜ ǊŞǎŜŀǳȄ Ŝƴ ŀŎƛŜǊ ƛƴǾŜƴǘƻǊƛŞǎ ŀǳ омκмн

tǊŞǎŜƴŎŜ ŘŜ ǊŞǎŜŀǳȄ Ŝƴ ŀŎƛŜǊ ƴƻƴ ǇǊƻǘŞƎŞ
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Parmi les 188 communes sur lesquelles des réseaux acier protégés sont implantés, le concessionnaire 
fait état des moyens de protection suivants : 

¶ Les réseaux en acier de 16 communes sont protégés cathodiquement de façon active à partir 
de postes de soutirage et d’anodes ; 

¶ Les réseaux acier de 42 communes sont protégés cathodiquement de façon active 
uniquement à partir de postes de soutirage ; 

¶ Les réseaux acier de 28 communes sont protégés cathodiquement de façon active 
uniquement à partir d’anodes. 

Ainsi, ƛƭ ǊŜǎǎƻǊǘ ǳƴŜ ŎŀǊŜƴŎŜ ǎǳǊ ƭŜǎ ƳƻȅŜƴǎ Ƴƛǎ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ǇŀǊ ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀƴǘ pour assurer la protection 
cathodique active de 574 kilomètres de réseaux en acier répartis sur 102 communes. En effet, 

interrogé sur les moyens de protection assurés en dehors
4
 des ouvrages dédiés, le concessionnaire a 

indiqué être dans l’incapacité de produire l’information souhaitée (malgré la demande formelle qui lui 
avait été adressée). 

 

Au-delà des moyens et équipements mis en œuvre pour effectuer une protection cathodique, il convient 
d’en apprécier l’efficacité continue, puisque la corrosion qui pourrait résulter d’une discontinuité du 
procédé est irréversible.  

A cet effet, il a été demandé une information minimum sur :  

¶ Le nombre de points de mesure des potentiels électrolytiques implantés sur chaque 
commune ; 

¶ Le nombre des mesures de potentiels effectuées au cours de l’exercice 2011 ; 

¶ Et le nombre de potentiel anormaux relevés
5
.   

En regard de quoi GrDF a présenté pour l’exercice 2011 : 

¶ Un nombre de points de mesure des potentiels électrolytiques implantés sur le périmètre 
concédé de 2 809 unités ; 

¶ Un nombre de mesures de potentiels à hauteur de 1 814 en regard desquels 109 potentiels 
anormaux ont été relevés. 

En première lecture et en l’absence d’historique, les données produites par GrDF ne soulèvent par de 
remarques particulières ; tel qu’il est précisé supra, rappelons que les contrôles de l'efficacité des 
dispositions mises en œuvre par l'opérateur pour assurer la protection de son réseau ne doivent pas 
dépasser deux années. Par ailleurs, les carences sur l’exhaustivité des moyens de protection cathodique 
active en place empêchent une lecture précise des éléments remis à la FDE62.  

 
 

 

 

 

                                                                 

 
4          A partir de liaisons assurant une continuité électrique à partir des réseaux de transport ou à partir d’une commune contigüe 
5  ..ou d’évolutions rapides 
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3.4 La surveillance des ouvrages de raccordement 

Précisons que la terminologie “ouvrages de raccordement” regroupe quatre grands types d’équipement. 
Ainsi, il convient notamment de faire la distinction entre les matériels raccordés directement au réseau 
de distribution et les ouvrages attachés aux bâtis des immeubles desservis (cf. schéma au § 1.2).    

 

¶  

Branchements des immeubles 
individuels (dit branchements 
individuels) 
 

  Χ ǊŀŎŎƻǊŘŞǎ ŀǳ ǊŞǎŜŀǳ ŘŜ 
distribution implanté sous 

la voie publique 

¶  
.ǊŀƴŎƘŜƳŜƴǘǎ ŘΩƛƳƳŜǳōƭŜǎ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦǎ 
(dit branchements collectifs) 

  

     

¶  

hǳǾǊŀƎŜǎ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦǎ ŘΩƛƳƳŜǳōƭŜǎ 
collectifs (CI, CMé) 

 

  

Χ ƛƳǇƭŀƴǘŞǎ ǎǳǊΣ ƻǳ Ł 
ƭΩƛƴǘŞǊƛŜǳǊΣ ŘŜǎ ƛƳƳŜǳōƭŜǎ 

bâtis 
¶  

Branchements particuliers dans les 
immeubles collectifs (dit branchements 
particuliers) 

  

 

3.4.1 La surveillance des branchements sur réseaux (individuels et collectifs) 

En matière de surveillance des branchements, GrDF effectue celle-ci simultanément à la recherche de 
fuites sur les canalisations de distribution. En l’occurrence, les techniques mises en œuvre (vsr

6
 et à 

pied) sont susceptibles de détecter d’éventuels défauts d’étanchéité sous les chaussées et sous les 
trottoirs et les accotements.   

Compte tenu du lien étroit entre la surveillance des canalisations et celle des branchements sur 
réseaux, les réserves émises précédemment sur cette première peuvent être transposées à la 
surveillance des branchements sur réseaux.    

 

 

Sur la base des informations transmises par le concessionnaire, 1 540 kilomètres de réseaux auraient été 
surveillés en 2011. Cette activité aurait donc permis de surveiller concomitamment l’étanchéité 
d’environ 26% des branchements, cette année là (environ 22 600 unités sur près de 
88 450 branchements individuels et collectifs).  
 

 

3.4.2 [ŀ ǎǳǊǾŜƛƭƭŀƴŎŜ ŘŜǎ ƻǳǾǊŀƎŜǎ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦǎ ŘΩƛƳƳŜǳōƭŜǎ Ŝǘ ŘŜǎ ōǊŀnchements 
particuliers 

Cette activité ne peut être conduite simultanément à la recherche systématique de fuites sur les 
réseaux. Elle requiert des dispositions spécifiques : pénétration dans les immeubles, ouverture des accès 
dans le génie civil protégeant les tuyauteries, vérification du dégagement des gaines, vérification de 
circulation d’air dans l’espace strictement réservé aux ouvrages gaz, vérification de la signalisation des 
ouvrages… 

                                                                 

 
6 VSR : véhicule de surveillance des réseaux 
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Compte tenu des propos tenu en première partie de ce document s’agissant du caractère partiel de 
l’inventaire technique des ouvrages collectifs d’immeuble, l’appréciation des rythmes de surveillance de 
cette typologie d’ouvrages reste délicate. 

Toutefois, considérant ces aspects, sur la base : 

¶ De l’inventaire technique des raccordements en immeuble collectifs au terme de l’exercice 
2011 ; 

¶ Et du nombre d’ouvrages collectifs d’immeuble surveillés sur l’exercice ; 

la totalité des conduites d’immeuble et des conduites montantes devrait être visitée au début de la 
décennie 2060. Là encore, en l’absence de lisibilité sur le moyen terme, cette information n’est portée 
ici qu’à titre indicatif.  

!Ƨƻǳǘƻƴǎ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ǉǳŜ ƭŜ ŎƻƴŎŜǎǎƛƻƴƴŀƛǊŜ ƴΩŀ Ǉŀǎ ǎƻǳƘŀƛǘŞ ŎƻƳƳǳƴƛǉǳŜǊ ǎǳǊ ƭŜ ƴƻƳōǊŜ ŘŜ ŦǳƛǘŜǎ 
détectées lors de la surveillance des ouvrages implantés en immeubles collectifs.  

 

{ǳǊǾŜƛƭƭŀƴŎŜ ŘŜǎ ƻǳǾǊŀƎŜǎ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦǎ ŘΩƛƳƳŜǳōƭŜ en 2011 

 

Conduites 
d'immeuble 
/Conduites 
montantes 

Nbr d'ouvrages 12 236 u. 

Nbr d'ouvrages visités 239 u. 

Fréquence des visites 1,9% 

Tiges cuisines  

Nbr d'ouvrages 91 u. 

Nbr d'ouvrages visités 0 u. 

Fréquence des visites 0,0% 

 

Nourrices de 
compteurs 

Nbr d'ouvrages 1 648 u. 

Nbr d'ouvrages visités 31 u. 

Fréquence des visites 1,9% 

 
Conduites de 
coursives 

Nbr d'ouvrages 119 u. 

 

Nbr d'ouvrages visités 0 u. 

 

Fréquence des visites 0,0% 

 

Nombre de fuites décelées n.c 

n.c : donnée non communiquée 
Données grisées : données partielles 

 

Sur la base des informations disponibles, il ressort que 127 communes du périmètre concédé (sur les 
147 communes sur lesquelles des ouvrages collectifs d’immeuble sont recensés) n’auraient été l’objet 
d’aucune surveillance de leurs ouvrages collectifs d’immeuble en 2011. A l’inverse, 20 communes 
auraient fait l’objet de visites d’au moins un ouvrage collectif d’immeuble sur la période considérée (cf. 
carte ci-après). 
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[ƻŎŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŘŜ ǎǳǊǾŜƛƭƭŀƴŎŜ ŘŜǎ ƻǳǾǊŀƎŜǎ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦǎ ŘΩƛƳƳŜǳōƭŜ Ŝƴ нлмм 

Arras

.ŞǘƘǳƴŜ

Boulogne-sur-Mer

Calais

Lens

Nord

Somme

 

 

 

3.5 La surveillance des postes de détente 

 

Concernant la surveillance des postes de détente de distribution publique, la réglementation en 

vigueur
7
  précise que le concessionnaire est tenu de contrôler et de vérifier à minima : 

« - ƭΩŞǘŀǘ ŘΩŜƴŎǊŀǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŦƛƭǘǊŜǎΣ 

  -  Les réglages et le bon fonctionnement des vannes de sécurité, 

  -  Le bon fonctionnement de la soupape de sécurité si elle existe, 

  - [Ŝ ǊŜǇŞǊŀƎŜΣ ƭΩŀŎŎŜǎǎƛōƛƭƛǘŞ Ŝǘ ƭŀ ƳŀƴǆǳǾǊŀōƛƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩƻǊƎŀƴŜ ŘŜ ŎƻǳǇǳǊŜ ŘΩŜƴǘǊŞŜΣ 
ƭΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ŞƭŜŎǘǊƛǉǳŜΣ ǇǊƛǎŜ ŘŜ ǘŜǊǊŜ Ŝǘ ƭƛŀƛǎƻƴ ŞǉǳƛǇƻǘŜƴǘƛŜƭƭŜ ŎƻƴŦƻǊƳŞƳŜƴǘ Ł ƭŀ 
réglementation en vigueur ». 

                                                                 

 
7 L’arrêté du 13 juillet 2000 et la Réglementation de Sécurité de la Distribution de Gaz combustible n°14. 

tŀǎ Řϥh/L ƛƴǾŜƴǘƻǊƛŞǎ

Communes non desservies

!ǳŎǳƴ h/L ǎǳǊǾŜƛƭƭŞ

Surveillance d'au moins un OCI
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Il est également précisé que l’opérateur de réseau doit planifier la visite des postes de détente de 
réseau selon leurs caractéristiques (emplacement sur le réseau et dans l’environnement et « qualités 
reconnues du matériel en place »).  

Parmi les 62 communes sur lesquelles des postes de détente sont recensés à fin 2011, 36 ont été l’objet 
de la surveillance d’au moins un ouvrage de type. Sur l’exercice, 84 postes de détente de la distribution 
publique ont été contrôlés, soit 22,5% du parc. Seules 7 communes ont bénéficié d’une surveillance de 
l’ensemble des postes implantés sur leur périmètre administratif. A l’inverse, 26 communes n’ont été 
l’objet d’aucune activité de surveillance de leurs ouvrages de détente. 

 

 

 

 

Toutefois et là encore, des réserves doivent être émises quant aux données produites par le 
concessionnaire afin de rendre compte de son activité de surveillance des postes DP ; réserves à 
ƭΩƻǊƛƎƛƴŜ ŘŜ ƭΩƛŘŜƴǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜǎ ǾƛǎƛǘŞǎ  ǎǳǊ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘŜ [ǳƳōǊŜǎ ŀƭƻǊǎ ǉǳΩŀǳŎǳƴ ǇƻǎǘŜ 5t 
ƴΩŜǎǘ ƛƴǾŜƴǘƻǊƛŞ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜƳŜƴǘ ǎǳǊ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜΦ 

 

[ƻŎŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŘŜ ǎǳǊǾŜƛƭƭŀƴŎŜ ŘŜǎ ƻǳǾǊŀƎŜǎ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦǎ ŘΩƛƳƳŜǳōƭŜ Ŝƴ нлмм 

Arras

.ŞǘƘǳƴŜ

Boulogne-sur-Mer

Calais

Lens

Nord

Somme

 

 

La surveillance des postes de détente DP en 2011 

  - Quantité d'ouvrages 374 u. 
  - Quantités surveillées 84 u. 

  - Part surveillée 22,5% 

tŀǎ ŘŜ ǇƻǎǘŜǎ ŘŜ ŘŞǘŜƴǘŜ 5t ƛƴǾŜƴǘƻǊƛŞǎ ŀǳ омκмн

Communes non desservies

{ǳǊǾŜƛƭƭŀƴŎŜ ǇŀǊǘƛŜƭƭŜ ŘŜǎ ǇƻǎǘŜǎ ŘŜ ŘŞǘŜƴǘŜ 5t

!ǳŎǳƴ ǇƻǎǘŜ ŘŜ ŘŞǘŜƴǘŜ 5t ǎǳǊǾŜƛƭƭŞ

{ǳǊǾŜƛƭƭŀƴŎŜ ŘŜ ƭŀ ǘƻǘŀƭƛǘŞ ŘŜǎ ǇƻǎǘŜǎ ŘŜ ŘŞǘŜƴǘŜ 5t
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3.6 La vérifiŎŀǘƛƻƴ ǇŞǊƛƻŘƛǉǳŜ ŘŜ ƭΩŞǘŀƭƻƴƴŀƎŜ ŘŜǎ ŎƻƳǇǘŜǳǊǎ 

Les exigences applicables à la réparation et à l'utilisation de tous les compteurs de gaz, quels que soient 
leurs types d'utilisation, sont précisées par l’arrêté du 21 octobre 2010 relatif aux compteurs de gaz 
combustible. Il fixe notamment les conditions de vérification périodique (examen administratif et essais 
métrologiques) ainsi que les fréquences de surveillance. L’intervalle de temps entre deux vérifications 
ne peut être supérieur à : 

¶ 20 ans, pour les compteurs à soufflet (parois déformables) équipant les usagers 
domestiques, 

¶ 5 ans, pour les compteurs à pistons rotatifs et les compteurs à turbine équipant 
essentiellement des usagers industriels. 

Précisions que : 

¶ Les conditions de vérification des dispositifs de comptage sur la concession sont précisées à 
l’article 19 du cahier des charges de concession ; 

¶ Les compteurs gaz sont des biens de reprise (hors patrimoine concédé) ; 

¶ La vérification périodique de l’étalonnage des compteurs (VPE/VPEI) est une prestation de 
base, c'est-à-dire que la charge qu’elle représente pour le délégataire est incluse dans le tarif 
d’acheminement. 

En 2011, les éléments remis par GrDF laissent apparaître : 

- 11 209 actes de vérifications de compteurs domestiques répartis sur 178 communes de 
la concession ; 

- 397 actes de vérification de compteurs industriels réalisés sur 125 communes de la 
concession ; 

- Un volume élevé de compteurs à soufflet de plus de 20 ans, soit plus de 3% du parc en 
exploitation ; 

- L’absence de compteurs industriels nécessitant un réétalonnage.  

[ŀ ǾŞǊƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ǇŞǊƛƻŘƛǉǳŜ ŘŜ ƭΩŞǘŀƭƻƴƴŀƎŜ ŘŜǎ ŎƻƳǇǘŜǳǊǎ Ŝƴ нлмм 

 

Vérification périodique 
des compteurs 

domestiques (VPED) 

Nombre de VPED à réaliser sur l’exercice 22 266 

Nombre de VPED  réalisées 11 209 

Nombre de compteurs de plus de 20 ans 11 057 u. 

¶ Vérification périodique 
des compteurs 

industriels (VPEI) 

Nombre de VPEI à réaliser sur l’exercice 397 

Nombre de VPEI réalisées 397 

Nombre de compteurs de plus de 5 ans 0 u. 

 

In fine, l’activité de vérification périodique de l’étalonnage des compteurs domestiques sous la 
responsabilité de l’exploitant devra être intensifiée lors des exercices futurs afin qu’il puisse être 
constaté une inflexion du nombre de compteurs de plus de 20 ans.  
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3.7 Les dépenses affectées à lΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ des ouvrages concédés 

 

L’entretien des ouvrages concédés, dans le volume d’activité effectué sur la concession, pourrait être 
constaté pour chaque type d’ouvrages :  

¶ En nombre de “bons de travail” sur les communes concédées,  

¶ Et/ou en dépenses engagées sur ce même territoire.  

Interrogé sur ces points, le concessionnaire a indiqué être dans l’incapacité de produire ces informations 
à la maille de la concession.  

Précisons que le compte-rendu annuel d’activité 2011 produit par le concessionnaire fait état de 
dépenses de maintenance à hauteur de 4,5 M€ à l’échelle du territoire (maille GrDF) dont 1,5 M€ 
engagés dans le cadre de la maintenance préventive. L’absence d’éléments supplémentaires permettant 
d’appréhender l’origine et les modalités d’affectation de ces données conduit à considérer ces chiffres 
avec prudence.  

En outre, rŀǇǇŜƭƻƴǎ ǉǳŜ ŎŜǎ ǾŀƭŜǳǊǎ ƴΩƻƴǘ ǉǳŜ ǇŜǳ ŘŜ ǎƛƎƴƛŦƛŎŀǘƛƻƴΣ ǇǳƛǎǉǳΩƛƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘŜǎ ŘŞǇŜƴǎŜǎ 
réalisées à une maille différente de celle du périmètre concédé (maille territoriale GrDF) et non à 
ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜ ŎŜ ŘŜǊƴƛŜǊΦ  
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4. Conclusions 
 

Tel qu’en dispose le contrat de concession, la surveillance et la maintenance des ouvrages concédés est 
à la charge du concessionnaire ; les obligations du délégataire étant de garantir d’une part, la sécurité 
des personnes et des biens et d’autre part, le potentiel productif des ouvrages qui lui ont été concédés. 
Les analyses de l’activité de surveillance et de maintenance que le concessionnaire déclare avoir 
conduite sur la concession conduisent à émettre les conclusions suivantes : 

¶ 5Ŝǎ ƛƴǾŜǎǘƛƎŀǘƛƻƴǎ ƭƛƳƛǘŞŜǎ ǇŀǊ ƭΩŀōǎŜƴŎŜ ŘΩƘƛǎǘƻǊƛǉǳŜ όƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ǎǳǊ ƭŜǎ ŀŎǘŜǎ ŘŜ 
surveillance), les fréquences de surveillance imposées règlementairement (arrêté du 
13 juillet 2000) ǎΩƻōǎŜǊǾŀƴǘ majoritairement au-ŘŜƭŁ ŘΩǳƴ ŜȄŜǊŎƛŎŜ ; 

¶ Malgré les dispositions règlementaires (RSDG 13.2 et 14) et des compléments apportés par 
ƭŜ ŎƻƴŎŜǎǎƛƻƴƴŀƛǊŜΣ ǳƴŜ ŎŀǊŜƴŎŜ ŘŜ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŘŜ ǎǳǊǾŜƛƭƭŀƴŎŜ : 

- De 563 mètres de canalisations exploitées en basse pression répartis sur 6 communes 
(Barlin, Bruay-la-Buissière, Isques, Labeuvrière, Saint-Laurent-Blangy et Saint-
Léonard) ; 

- Des 112 mètres de canalisations en acier non protégées répartis sur les communes 
ŘΩ!ǘƘƛŜǎΣ IŜǎŘƛƎƴŜǳƭ-lès-Boulogne, Isques et Palluel ; 

¶ L'intérêt de mŀƛƴǘŜƴƛǊ ǾƻƛǊŜ ŘϥƛƴǘŜƴǎƛŦƛŜǊ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŘŜ ǎǳǊǾŜƛƭƭŀƴŎŜ ŘŜǎ Ŏŀƴŀƭƛǎŀǘƛƻƴǎ ƭƻǊǎ ŘŜǎ 
exercices futurs eu égard au nombre de fuites confirmées  ; 

¶ Une impossible pour la FDE сн ŘΩŀǇǇǊŞƘŜƴŘŜǊ Ŝǘ ŘŜ ǾŞǊƛŦƛŜǊ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŘŜ ǎǳǊǾŜƛƭƭŀƴŎŜ ŘŜǎ 
robinets de réseaux (en ǊŜƎŀǊŘ ŘŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ǇǊŞǾǳŜǎ ǇŀǊ ƭΩŀǊǊşǘŞ Řǳ мо ƧǳƛƭƭŜǘ нлллύ, dès 
lors que le délégataire refuse de produire la ventilation de ces équipements par classe de 
sensibilité (inventaire technique et actes de surveillance) ; 

¶ Une carence sur les moyens mis eƴ ǆǳǾǊŜ ǇŀǊ ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀƴǘ όǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŀǎǎǳǊŞŜ Ł ǇŀǊǘƛǊ ŘŜǎ 
réseaux de transport ou par continuité sur des moyens implantés sur des communes 
contigües) pour assurer la protection cathodique active de 574 kilomètres de réseaux en 
acier répartis sur 102 communes ; 

¶ ¦ƴŜ ŀŎǘƛǾƛǘŞ ŘŜ ǎǳǊǾŜƛƭƭŀƴŎŜ ŘŜǎ ƻǳǾǊŀƎŜǎ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦǎ ŘΩƛƳƳŜǳōƭŜ ǉǳi doit être observée sur 
le moyen terme, Ƴŀƛǎ ǇŀǊŀƛǘ ŘŞƭƛŎŀǘŜ Ł ŀǇǇǊŞƘŜƴŘŜǊ Ŝƴ ƭΩŀōǎŜƴŎŜ ŘΩǳƴ ƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜ 
technique exhaustif de cette typologie de biens ; 

¶ [ΩƛƳǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞ ŘΩŀǇǇǊŞƘŜƴŘŜǊ le nombre de fuites détectées lors de la surveillance des 
ƻǳǾǊŀƎŜǎ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦǎ ŘΩƛƳƳŜǳōƭŜ ; 

¶ Une activité de surveillance des postes de détente de distribution publique à hauteur de 
ннΣр҈ Řǳ ǇŀǊŎΦ [ΩƛŘŜƴǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ǎƛƴƎǳƭŀǊƛǘŞǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŀŎǘŜǎ ŘŜ ǎǳǊǾŜƛƭƭŀƴce enregistrés par 
GrDF conduisent à émettre des réserves sur la fiabilité des données produites par le 
délégataire (commune de Lumbres) ; 

¶ ¦ƴŜ ǾŞǊƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ǇŞǊƛƻŘƛǉǳŜ ŘŜ ƭΩŞǘŀƭƻƴƴŀƎŜ ŘŜǎ ŎƻƳǇǘŜǳǊǎ ζ industriels » conforme à la 
règlementation (réétalonnage tous les 5 ans)Σ Ł ƭΩƛƴǾŜǊǎŜ ŘŜǎ ŎƻƳǇǘŜǳǊǎ ζ domestiques » (à 
soufflet) pour lesquels plus de 3% (11 057 unités) du parc en exploitation ne semble pas 
avoir été réétalonné  (rythme imposé : tous les 20 ans). 
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La surveillance et la maintenance des ouvrages concédés                                                       (synthèse) 

       
2011 

  Å Linéaire de réseau (en km) 
 

6 028 km 

    - Part surveillée (RSF) 
 

25,6% 

  Å Robinets de réseaux « utiles » (nombre) 
 

8 450 u. 

    - Part surveillée 
 

6,7% 

  Å Branchements sur réseaux (individuels & collectifs) 
 

≈ 88 450 u. 

    - Part surveillée 
 

26% 

  Å Ouvrages collectifs d'immeuble (CI, CM) 
 

≈ 21 150 u. 

    - Part surveillée 
 

1,9% 

  Å Ouvrages de protection cathodique (nombre) 
 

145 u. 

    - Part d'acier non protégée 
 

0,3% 

    - Prises de potentiels implantées (nbr) 
 

2 809 u. 

    - Potentiels anormaux relevés (nbr) 
 

109 

 

Å Postes de détente DP (nombre) 
 

374 u. 

 

                           - Nombre de postes contrôlés 
 

84 u. 

 

Å La vérification périodique des compteurs « domestiques » 
  

 

                           - Nombre de VPED réalisées 
 

11 209 

 

                           - Nombre de compteurs de plus de 20 ans 
 

11 057 u. 

 

Å La vérification périodique des compteurs « industriels » 
  

 

                           - Nombre de VPEI réalisées 
 

397 

 

                           - Nombre de compteurs de plus de 5 ans 
 

0 u. 

n.c : donnée non communiquée 

 

 

 


